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(54) Colonne de direction de véhicule automobile avec un tronçon d’arbre fermé par des languettes

(57) La colonne de direction pour véhicule automo-
bile comprend :
- un arbre de direction de forme allongée suivant une
direction longitudinale, lié par une extrémité longitudinale
supérieure à un volant de direction et prévu pour être lié
par une extrémité longitudinale inférieure à un organe de
commande de l’orientation des roues du véhicule
automobile ;
- un dispositif de guidage en rotation de l’arbre de direc-
tion par rapport au châssis du véhicule autour d’un axe

longitudinal.
L’arbre de direction comprend au moins un premier

tronçon (35) d’arbre longitudinal ayant une partie (45)
formant un canal creux présentant une ouverture latérale
(53) tournée suivant une direction latérale, l’ouverture
(53) étant délimitée par deux bords longitudinaux (55,
57), le premier tronçon d’arbre (35) comprenant en outre
une pluralité de languettes (51) chacune solidaire d’un
des deux bords longitudinaux (55, 57) et s’étendant à
travers l’ouverture (53) jusqu’à l’autre bord longitudinal
(57, 55).



EP 2 497 695 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne en général les
colonnes de direction pour véhicules automobiles.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne selon
un premier aspect une colonne de direction pour véhicu-
les automobiles, du type comprenant :

- un arbre de direction de forme allongée suivant une
direction longitudinale, lié par une extrémité longitu-
dinale supérieure à un volant de direction et prévu
pour être lié par une extrémité longitudinale inférieu-
re à un organe de commande de l’orientation des
roues du véhicule ;

- un dispositif de guidage en rotation de l’arbre de di-
rection par rapport au châssis du véhicule autour
d’un axe longitudinal.

[0003] Une telle colonne de direction est connue par
exemple de FR 2 408 500, qui décrit un arbre de direction
comportant un arbre supérieur lié au volant et un arbre
inférieur, les arbres supérieur et inférieur étant liés l’un
à l’autre par un joint de cardan intermédiaire. L’arbre in-
férieur est lié à la crémaillère prévue pour commander
l’orientation des roues du véhicule par l’intermédiaire
d’un joint de cardan inférieur. L’arbre inférieur comporte
deux parties montées de manière télescopique l’une
dans l’autre, de manière à pouvoir ajuster la longueur de
la colonne de direction. Par ailleurs, l’arbre inférieur com-
porte des chapes à ses deux extrémités, destinées cha-
cune à coopérer avec une chape complémentaire en vue
de constituer le joint de cardan intermédiaire et le joint
de cardan inférieur. Ces chapes sont rapportées sur l’ar-
bre inférieur par un système à vis.
[0004] Ainsi, l’arbre inférieur a une structure complexe,
et est coûteux à fabriquer.
[0005] Dans ce contexte, l’invention vise à proposer
une colonne de direction qui soit de fabrication moins
coûteuse.
[0006] A cette fin, l’invention porte sur une colonne de
direction du type précité, caractérisée en ce que l’arbre
de direction comprend au moins un premier tronçon d’ar-
bre longitudinal ayant une partie formant un canal creux
présentant une ouverture latérale tournée suivant une
direction latérale, l’ouverture étant délimitée par deux
bords longitudinaux, le premier tronçon d’arbre compre-
nant en outre une pluralité de languettes chacune soli-
daire d’un des deux bords longitudinaux et s’étendant à
travers l’ouverture jusqu’à l’autre bord longitudinal.
[0007] Un tel tronçon d’arbre présente plusieurs avan-
tages.
[0008] Il peut être obtenu par pliage d’une plaque mé-
tallique.
[0009] D’autre part, sur certains véhicules automobi-
les, le volume réservé pour le passage de l’arbre de di-
rection, notamment pour le passage de la partie inférieu-
re de l’arbre de direction, est extrêmement limité. L’arbre
de direction doit alors présenter une section réduite, au

moins dans certaines zones. Par exemple, le premier
tronçon d’arbre de direction doit présenter une section
externe dont la plus grande dimension est inférieure à
40 mm et encore de préférence inférieure à 30 mm. Par
exemple, la plus grande dimension de la section doit être
égale à 25 mm environ. Par ailleurs, pour conférer à l’ar-
bre de direction une résistance mécanique suffisante, le
premier tronçon doit être fabriqué à partir d’une plaque
de métal assez rigide, ayant par exemple une épaisseur
comprise entre 4 et 10 mm, et valant par exemple 6 mm.
Il n’est pas techniquement possible de plier une tôle
d’épaisseur 6 mm de manière à constituer un tronçon à
section fermée, parallélépipédique ou sensiblement pa-
rallélépipédique, de diamètre extérieur maximum valant
par exemple 24 mm.
[0010] Ainsi, il est seulement techniquement possible
de plier la plaque métallique de manière à former une
section en U, une telle pièce ayant la forme d’un canal
présentant une ouverture latérale sur toute sa longueur
longitudinale.
[0011] Cette pièce présente une résistance mécani-
que à la torsion insuffisante.
[0012] L’ajout de languettes solidaires des bords lon-
gitudinaux de la partie formant canal en creux, et rabat-
tues à travers l’ouverture jusqu’au bord longitudinal op-
posé, permet d’augmenter la résistance à la torsion du
premier tronçon. Il est techniquement possible de plier
une plaque métallique d’épaisseur comprise entre 4 et
10 mm, pour obtenir une pièce creuse ayant une section
sensiblement fermée dont la plus grande dimension est
inférieure à 25 mm, quand un des côtés de la pièce est
constitué de languettes. Chaque languette ne s’étend
longitudinalement que sur une faible fraction de la lon-
gueur du premier tronçon et n’offre qu’une faible résis-
tance au pliage. Au contraire, il serait impossible de plier
un côté qui s’étende d’une pièce sur toute la longueur
longitudinale du premier tronçon à la place des languet-
tes.
[0013] La partie formant canal en creux peut présenter
toute sorte de section perpendiculairement à la direction
longitudinale. Typiquement, cette partie présente une
section en U, à fond plat ou à fond partiellement arrondi.
En variante, ladite partie formant canal présente une sec-
tion en arc de cercle, par exemple une section semi-cir-
culaire.
[0014] Les languettes sont typiquement disposées cô-
te à côte suivant la direction longitudinale. Plus précisé-
ment, les languettes sont juxtaposées longitudinalement,
les unes à côté des autres. Elles sont sensiblement pa-
rallèles les unes aux autres. Elles s’étendent chacune à
partir d’un des bords longitudinaux vers l’autre bord lon-
gitudinal, suivant une direction générale sensiblement
perpendiculaires à la direction longitudinale et à la direc-
tion transversale.
[0015] Chaque languette présente ainsi une première
extrémité solidaire d’un des deux bords longitudinaux, et
une autre extrémité opposée à la première, libre par rap-
port à la partie formant canal. Cette seconde extrémité
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libre est plaquée contre le bord longitudinal opposé, ou
est située immédiatement au-dessus de ce bord.
[0016] L’extrémité libre recouvre par exemple toute la
largeur du bord longitudinal opposé. Ceci permet d’aug-
menter la rigidité du premier tronçon. En variante, l’ex-
trémité libre ne recouvre pas le bord longitudinal opposé
sur toute sa largeur. Ceci permet de réduire la taille de
la section du premier tronçon.
[0017] De préférence, les languettes sont alternative-
ment solidaires de l’un des deux bords longitudinaux et
de l’autre des deux bords longitudinaux. Les languettes
sont ainsi disposées alternativement en sens inverse les
unes des autres, ou encore tête bêche. En variante, deux
languettes peuvent être disposées dans le même pre-
mier sens, suivies par deux languettes disposées dans
le sens opposé, suivies de nouveau par deux languettes
dans le premier sens, etc.... Il est également envisagea-
ble de disposer deux languettes orientées dans un pre-
mier sens puis une languette dans le sens opposé puis
de nouveau deux languettes dans le premier sens etc....
[0018] Les languettes sont en contact les unes avec
les autres. Ceci permet de conférer une bonne rigidité
au premier tronçon, notamment vis-à-vis d’efforts de tor-
sion. En effet, quand un effort de torsion autour de l’axe
longitudinal est appliqué au premier tronçon, ledit effort
tend à faire pivoter les languettes liées à un premier bord
longitudinal vers une première extrémité du premier tron-
çon, alors que les languettes liées au second bord ont
tendance à pivoter vers la seconde extrémité du premier
tronçon. Ces différents mouvements sont entravés par
les languettes venant en contact les unes avec les autres,
le mouvement des languettes lié au premier bord étant
bloqué par le mouvement des languettes lié au second
bord et réciproquement.
[0019] En variante, les languettes sont légèrement es-
pacées les unes des autres. Il peut alors se produire une
déformation par torsion limitée du premier tronçon, avant
que les languettes ne viennent en contact les unes avec
les autres et bloquent ou limitent la déformation.
[0020] Typiquement, chaque languette présente une
surface libre latérale tournée vers la première extrémité
longitudinale du premier tronçon et une autre surface li-
bre latérale tournée vers la seconde extrémité longitudi-
nale du premier tronçon. Chaque languette est en contact
par ses surfaces latérales avec les surfaces latérales des
deux languettes qui l’encadrent.
[0021] En l’absence de déformation, les languettes for-
ment ainsi une paroi sensiblement continue fermant
l’ouverture de la partie formant canal en creux.
[0022] Le premier tronçon comprend typiquement en-
tre 4 et 12 languettes, de préférence entre 6 et 8 languet-
tes.
[0023] L’arbre de direction comprend de préférence
un arbre supérieur lié au volant, un arbre inférieur prévu
pour être relié à l’organe de commande de l’orientation
des roues du véhicule automobile et un joint de cardan
intermédiaire liant les arbres inférieurs et supérieurs en
rotation l’un à l’autre, le premier tronçon d’arbre faisant

partie de l’arbre inférieur. L’organe de commande de
l’orientation des roues du véhicule est typiquement une
crémaillère. Le premier tronçon d’arbre en variante fait
partie de l’arbre supérieur. L’arbre de direction selon une
variante non préférée pourrait ne pas être subdivisé en
deux parties raccordées l’une à l’autre par un joint de
cardan.
[0024] Typiquement, le joint de cardan intermédiaire
comprend une première chape venue de matières avec
la partie formant canal creux et avec les languettes du
premier tronçon. Il est alors particulièrement avantageux
de fabriquer le premier tronçon par pliage d’une plaque
de métal, les deux ailes opposées de la chape étant ainsi
obtenues facilement.
[0025] Par ailleurs, sur certains véhicules automobi-
les, l’arbre inférieur est subdivisé en deux tronçons qui
sont raccordés l’un à l’autre au moment du montage de
la colonne de direction sur le véhicule automobile. Dans
ce cas, l’arbre inférieur comprend de préférence un se-
cond tronçon d’arbre et une liaison liant en rotation les
premier et second tronçons d’arbre l’un à l’autre, ladite
liaison comportant au moins une seconde chape venue
de matière avec la partie formant canal creux et avec les
languettes du premier tronçon, cette seconde chape
étant prévue pour recevoir une extrémité longitudinale
du second tronçon d’arbre.
[0026] Comme souligné précédemment, il est dans ce
cas particulièrement avantageux que le premier tronçon
soit obtenu par pliage d’une plaque de métal. Il est ainsi
particulièrement facile d’obtenir les deux ailes de la se-
conde chape, à partir de deux zones de la plaque de
métal.
[0027] Le premier tronçon peut ne comporter que la
première chape et pas la seconde chape, ou peut ne
comporter que la seconde chape et pas la première cha-
pe, ou peut comporter les première et seconde chapes.
En variante, il peut ne comporter aucune des deux cha-
pes. Dans ce cas, les deux chapes sont rapportées sur
le premier tronçon, par tous moyens adaptés.
[0028] Dans un exemple de réalisation, l’arbre infé-
rieur est entièrement constitué par le premier tronçon.
Dans un second exemple de réalisation, comme indiqué
ci-dessus, l’arbre inférieur comporte un premier tronçon
et un second tronçon liés l’un à l’autre de manière dé-
montable. Dans ce cas, le premier tronçon s’étend de
préférence sur une longueur longitudinale compris entre
25% et 75% de la longueur longitudinale totale de l’arbre
inférieur, encore de préférence sur une longueur com-
prise entre 40 et 60% de la longueur longitudinale totale
de l’arbre inférieur.
[0029] Dans une autre variante de réalisation, l’arbre
inférieur est d’une pièce, et le premier tronçon ne s’étend
que sur une partie de la longueur longitudinale de l’arbre
inférieur. Le second tronçon dans ce cas peut être par
exemple un canal creux de section plus importante que
le premier tronçon, et dépourvu d’ouverture. Les deux
tronçons sont venus de matière l’un avec l’autre.
[0030] Dans encore une autre variante, le premier tron-
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çon comprend une chape venue de matière avec la partie
formant canal creux et avec les languettes, prévue pour
former un joint de cardan inférieur avec une chape com-
plémentaire liée à l’organe de commande de l’orientation
des roues du véhicule automobile. Dans cette variante
de réalisation, le premier tronçon constitue une partie
inférieure de l’arbre inférieur, ou s’étend sur toute la lon-
gueur de l’arbre inférieur.
[0031] L’invention porte selon un second aspect sur
un procédé de fabrication d’une colonne de direction pré-
sentant les caractéristiques ci-dessus. Le procédé com-
prend notamment au moins les étapes suivantes, per-
mettant de fabriquer le premier tronçon de l’arbre de
direction :

- obtenir une plaque de métal sensiblement plane ;
- découper la plaque de métal de manière à créer une

zone centrale délimitée par deux bords longitudi-
naux sensiblement parallèles l’un à l’autre, et une
pluralité de languettes solidaires des bords
longitudinaux ;

- plier la zone centrale de la plaque de métal décou-
pée, de manière à obtenir la partie formant canal du
premier tronçon d’arbre ;

- plier les languettes.

[0032] Ainsi, le premier tronçon est formé de manière
particulièrement commode et économique.
[0033] Avantageusement, la plaque de métal est dé-
coupée de manière à comporter des zones qui, après
pliage, vont former une ou plusieurs chapes. Ces chapes
sont par exemple des éléments du joint de cardan inter-
médiaire, du joint de cardan inférieur, ou de la liaison
entre le premier et le second tronçon de l’arbre inférieur.
Il est ainsi particulièrement facile et économique de fa-
briquer un tronçon d’arbre de direction pourvu d’une ou
plusieurs chapes.
[0034] Le procédé peut comporter d’autres étapes, en
plus des étapes décrites ci-dessus. Ces étapes visent
par exemple à réaliser des orifices dans les ailes des
chapes. Elles peuvent également viser à déformer la pla-
que de métal, avant ou après découpe, avant ou après
pliage de la zone centrale et des languettes, de manière
à conférer au premier tronçon la forme recherchée.
[0035] La mise en forme de la plaque est réalisée par
tout moyen adapté, par exemple par pliage et/ou par em-
boutissage.
[0036] D’autres caractéristiques et avantages en in-
vention ressortiront de la description détaillée qui en est
donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux figures annexées parmi lesquelles :

- la Figure 1 est une vue de côté, en élévation, d’une
colonne de direction conforme à l’invention ;

- la Figure 2 est une figure en perspective du premier
tronçon de la colonne de direction de la Figure 1 ;

- la Figure 3 est une vue en perspective d’un premier
tronçon similaire à celui de la Figure 2, montrant le

comportement de ce tronçon quand un effort de tor-
sion lui est appliqué ; et

- la Figure 4 est une représentation schématique des
deux premières étapes du procédé de fabrication de
l’invention.

[0037] La colonne de direction 1 représentée sur la
Figure 1 comprend :

- un arbre de direction 3 de forme allongée suivant
une direction longitudinale ;

- un volant de direction 5 lié à une extrémité longitu-
dinale supérieure 7 de l’arbre de direction ;

- un dispositif 9 de guidage en rotation de l’arbre de
direction par rapport au châssis 11 du véhicule,
autour d’un axe longitudinal.

[0038] L’arbre de direction 3 comprend un arbre supé-
rieur 13, lié au volant 5, un arbre inférieur 15 prévu pour
être raccordé par une extrémité longitudinale inférieure
17 à un organe (non représenté) de commande de l’orien-
tation des roues du véhicule, et un joint de cardan inter-
médiaire 23 raccordant les arbres supérieurs et inférieurs
l’un à l’autre. Le joint de cardan 23 lie en rotation une
extrémité inférieure 25 de l’arbre supérieur à une extré-
mité supérieure 27 de l’arbre inférieur. L’extrémité infé-
rieure 17 de l’arbre inférieur 15 est liée à la crémaillère
de direction par l’intermédiaire d’un joint de cardan infé-
rieur 29.
[0039] Le dispositif 9 de guidage en rotation de l’arbre
de direction comporte un corps de colonne 31 de forme
tubulaire, disposé autour de l’arbre supérieur 13, et un
dispositif 33 adapté pour régler la position du corps de
colonne 31 par rapport au châssis 11. Des roulements
non représentés sont interposés entre le corps de colon-
ne 31 et l’arbre de direction supérieur 13, de manière à
guider ce dernier en rotation.
[0040] Le dispositif 33 est adapté pour permettre un
réglage de la position de l’arbre de direction 3 en orien-
tation et en profondeur, et pour permettre le verrouillage
dudit corps de colonne et de la colonne de direction elle-
même dans la position choisie.
[0041] L’arbre inférieur 15 comporte un premier tron-
çon longitudinal supérieur 35, un second tronçon longi-
tudinal inférieur 37 et une liaison démontable 39 solida-
risant les premier et second tronçons l’un à l’autre. Le
second tronçon 37 est raccordé au joint de cardan infé-
rieur 29. Il est raccordé par son extrémité 41 opposée au
joint de cardan 29 à l’extrémité 43 du premier tronçon,
par l’intermédiaire de la liaison 39.
[0042] Le premier tronçon, par son extrémité opposée
à l’extrémité 43 est raccordé au joint de cardan intermé-
diaire 23.
[0043] Le premier tronçon est représenté de manière
plus détaillée sur la Figure 2.
[0044] Il comporte une partie 45 formant un canal
creux, une première chape 47 venue de matière avec la
partie 45, une seconde chape 49 venue de matière avec
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la partie 45, et des languettes 51 elles aussi venues de
matière avec la partie 45. La partie 45 présente une
ouverture 53 latérale, orientée suivant une direction la-
térale perpendiculaire à la direction longitudinale.
L’ouverture s’étend sur toute la longueur de la partie 45.
Elle est délimitée par deux bords longitudinaux 55 et 57,
sensiblement parallèles entre eux. La partie 45 présente
un fond 59 à l’opposé de l’ouverture 53 et deux parois
latérales 61 et 63, solidaires du fond 59, et définissant
les bords 55 et 57. Les chapes 47 et 49 prolongent lon-
gitudinalement la partie 45 à ses deux extrémités. La
chape 47 présente deux ailes 65 parallèles l’une à l’autre
et espacées l’une de l’autre, prolongeant les parois laté-
rales 61 et 63 et ayant, sensiblement la même orientation
que les parois 61 et 63. L’écartement entre les ailes 65
est légèrement supérieur à l’écartement entre les parois
61 et 63. Deux orifices 67 en vis-à-vis sont ménagés
dans les parois 65. La structure de la seconde chape 49
est similaire, celle-ci comportant deux ailes 69 situées
dans le prolongement des parois 61 et 63, et légèrement
plus écartées l’une de l’autre que les parois 61 et 63. Les
ailes 69 présentent deux orifices 71 en vis-à-vis l’un de
l’autre.
[0045] La chape 47 coopère avec une chape complé-
mentaire 72 solidaire de l’arbre supérieur pour former le
joint de cardan intermédiaire 23.
[0046] La seconde chape 49 est prévue pour recevoir
entre les deux ailes 69 l’extrémité 41 du second tronçon
37. Cette extrémité 41 est bloquée contre le fond 59 par
tous moyens adaptés, par exemple par un boulon traver-
sant les orifices 71 et sollicitant l’extrémité 41 contre le
fond 59.
[0047] Les languettes 51 sont réparties longitudinale-
ment le long de la partie 45. Elles sont sensiblement pa-
rallèles les unes aux autres, et s’étendent toutes suivant
une direction perpendiculaires à la fois à la direction lon-
gitudinale et à la direction transversale. Elles sont alter-
nativement solidaires du premier bord 55 et solidaires du
second bord 57. Ainsi, les languettes 51 solidaires du
premier bord 55 sont chacune encadrées par deux lan-
guettes 51 solidaires du second bord 57, et réciproque-
ment.
[0048] Chaque languette 51 présente une première
extrémité solidaire de l’un des deux bords 55, 57 et une
extrémité libre 73 portant contre l’autre bord. Chaque lan-
guette 51 est délimitée vers les premier et second de
chapes 47, 49 par deux faces latérales opposées 75,
sensiblement perpendiculaires à la direction longitudina-
le. Chaque languette 51 est normalement en contact par
ses faces 75 avec les faces 75 des deux languettes 51
qui l’encadrent. Du fait des tolérances de fabrication, les
faces latérales 75 de chaque languette peuvent aussi
être légèrement écartées des deux languettes qui l’en-
cadrent.
[0049] Ainsi, deux languettes 51 voisines l’une de
l’autre sont ainsi placées en vis-à-vis sur sensiblement
toute leur longueur.
[0050] Le comportement du premier tronçon 35 lors-

que ce tronçon est soumis à un effort de torsion autour
de la direction longitudinale est représentée sur la Figure
3. Sur cette figure, on a représenté un premier tronçon
similaire à celui de la Figure 2, ayant subi une contrainte
de torsion telle que la première chape 47 est décalée de
90 degrés par rapport à la situation de la Figure 2. La
contrainte de torsion appliquée à la chape 47 était orien-
tée dans le sens représenté par la flèche A de la Figure
3. Les languettes 51 solidaires du premier bord longitu-
dinal 55 pivotent dans le sens de la flèche B de la Figure
3. L’extrémité libre de ces languettes 51 tend à pivoter
vers la chape 47. Au contraire, les languettes solidaires
du second bord longitudinal 57 pivotent selon la flèche
C de la Figure 3. Les extrémités libres de ces languettes
tendent à pivoter vers la chape 49. Les languettes 51
solidaires du premier bord 55 sont ainsi en opposition
par rapport aux languettes solidaires du second bord 57.
Les languettes voisines l’une de l’autre viennent en appui
l’une contre l’autre ce qui limite la torsion du premier tron-
çon.
[0051] Le procédé de fabrication d’un premier tronçon
tel que décrit ci-dessus va maintenant être détaillé, en
référence notamment à la figure 4.
[0052] Le premier tronçon 35 est fabriqué à partir d’une
plaque de métal sensiblement plane 77. La plaque pré-
sente typiquement une épaisseur comprise entre 4 et 10
mm, et valant par exemple 6 mm.
[0053] La plaque de métal est ensuite découpée de
manière à créer une zone centrale 79 destinée à cons-
tituer la partie formant canal, deux zones d’extrémité 81
destinées à constituer les chapes 47 et 49, et des zones
latérales 83 destinées à constituer les languettes 51.
[0054] Au cours de cette étape de découpe, les orifices
67 et 71 sont également découpés.
[0055] La zone centrale est délimitée par deux bords
longitudinaux 85 sensiblement parallèle à l’autre, les zo-
nes 83 destinées à former une languette étant solidaires
des bords 85.
[0056] La découpe est réalisée par des moyens adap-
tés, par exemple par emboutissage.
[0057] La zone centrale 79 et les deux zones d’extré-
mité 81 sont ensuite pliées, autour de lignes de pliage
longitudinales 87 matérialisées par des traits mixtes sur
la figure 4.
[0058] Ce pliage permet de former la partie formant
canal 45, et les deux chapes 47 et 49. Le pliage est réalisé
autour d’un mandrin non représenté.
[0059] Après cette étape de pliage, les zones 83 des-
tinées à former les languettes 51 sont situées dans deux
plans parallèles l’un à l’autre. Ces plans sont parallèles
aux ailes 69 et 65 des deux chapes, et parallèles aux
parois latérales 61 de la partie formant canal.
[0060] Enfin, les languettes sont rabattues en travers
de l’ouverture 53, jusqu’à ce que leurs extrémités 73 por-
tent sur le bord opposé.
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Revendications

1. Colonne de direction pour véhicule automobile
comprenant :

- un arbre de direction (3) de forme allongée
suivant une direction longitudinale, lié par une
extrémité longitudinale supérieure (7) à un vo-
lant de direction (5) et prévu pour être lié par
une extrémité longitudinale inférieure (17) à un
organe de commande de l’orientation des roues
du véhicule automobile ;
- un dispositif (9) de guidage en rotation de l’ar-
bre de direction (3) par rapport au châssis (11)
du véhicule autour d’un axe longitudinal ;
caractérisée en ce que l’arbre de direction (3)
comprend au moins un premier tronçon (35)
d’arbre longitudinal ayant une partie (45) for-
mant un canal creux présentant une ouverture
latérale (53) tournée suivant une direction laté-
rale, l’ouverture (53) étant délimitée par deux
bords longitudinaux (55, 57), le premier tronçon
d’arbre (35) comprenant en outre une pluralité
de languettes (51) chacune solidaire d’un des
deux bords longitudinaux (55, 57) et s’étendant
à travers l’ouverture (53) jusqu’à l’autre bord lon-
gitudinal (57, 55).

2. Colonne de direction selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les languettes (51) sont dis-
posées côte à côte suivant la direction longitudinale
et sont alternativement solidaires de l’un des deux
bords longitudinaux (55, 57) et de l’autre des deux
bords longitudinaux (57, 55).

3. Colonne de direction selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que les languettes (51) sont en
contact les unes avec les autres.

4. Colonne de direction selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
les languettes (51) sont venues de matière avec la-
dite partie (45) formant canal creux.

5. Colonne de direction selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
l’arbre de direction (3) comprend un arbre supérieur
(13) lié au volant (5), un arbre inférieur (15) prévu
pour être lié à l’organe de commande de l’orientation
des roues du véhicule automobile et un joint de car-
dan intermédiaire (23) liant les arbres supérieur et
inférieur (13, 15) en rotation l’un à l’autre, ledit pre-
mier tronçon d’arbre (35) faisant partie de l’arbre in-
férieur (15).

6. Colonne de direction selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que le joint de cardan intermédiaire
(23) comprend au moins une première chape (47)

venue de matière avec ladite partie formant un canal
creux (45) et avec les languettes (51) du premier
tronçon (35).

7. Colonne de direction selon la revendication 5 ou 6,
caractérisée en ce que l’arbre inférieur (15) com-
prend un second tronçon d’arbre (37) et une liaison
(39) liant en rotation les premier et second tronçons
d’arbre (35, 37) l’un à l’autre, ladite liaison (89) com-
prenant au moins une seconde chape (49) venue de
matière avec ladite partie formant un canal creux
(45) et avec les languettes (51) du premier tronçon
(35), prévue pour recevoir une extrémité longitudi-
nale (41) du second tronçon d’arbre (37).

8. Colonne de direction selon l’une quelconque des re-
vendications 5 à 7, caractérisée en ce que le pre-
mier tronçon (35) s’étend sur une longueur longitu-
dinale comprise entre 25% et 75% de la longueur
longitudinale totale de l’arbre inférieur (15).

9. Procédé de fabrication d’une colonne de direction
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, le procédé comprenant au moins les étapes
suivantes :

- obtenir une plaque de métal (77) sensiblement
plane ;
- découper la plaque de métal (77) de manière
à créer une zone centrale (79) délimitée par
deux bords longitudinaux (85) sensiblement pa-
rallèles l’un à l’autres, et une pluralité de zones
latérales (83) solidaires des bords longitudinaux
(85);
- plier la zone centrale (79) de la plaque de métal
(77) découpée, de manière à obtenir la partie
formant canal (45) du premier tronçon d’arbre
(35);
- plier les zones latérales (83) pour former les
languettes (51).

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en
ce que la plaque de métal (77) découpée comporte
au moins une zone (81) prévue pour former, après
pliage, une chape (47, 49).
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